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VADEMECUM simplifié 
SUR L’HONORABILITÉ 

DES LICENCIÉS ENCADRANTS 
(uniquement pour les licenciés majeurs) 

Version du 9 septembre 2021 
 
 

 
 
1. ASPECT RÈGLEMENTAIRES 

2. ASPECTS TECHNIQUES – GEST’HAND 

Cas où la licence est en cours de création/renouvellement 
1re étape	: Déclencher l’envoi de la demande de finalisation de licence 
2e étape	: Compléter et télécharger l’attestation 

Cas où la licence a déjà été finalisée par le licencié ou qualifiée 
1re étape	: Déclencher l’envoi de l’attestation 
2e étape	: Compléter et télécharger l’attestation 
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1. ASPECT RÈGLEMENTAIRES 

En application des articles L. 212-1 et 212-9 du code du sport « nul ne peut exercer, à titre rémunéré ou bénévole, 
une fonction d’enseignement, d’animation ou d’encadrement d’une activité physique et sportive, à titre principale 
ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, s’il a fait l’objet d’une condamnation prévue à 
l’article L. 212-9 précité ». 
La vérification de l’honorabilité des licenciés majeurs encadrants est effectuée par la validation d’une mention 
« Encadrant » dont la délivrance est subordonnée à la fourniture d’une Attestation d’honorabilité 

Les fonctions d’encadrement exigeant de fournir une telle attestation sont les suivantes : 
Ø Les encadrants sportifs rémunérés ou bénévoles, 
Ø Les dirigeants des associations sportives,  
Ø Les encadrants médicaux,  
Ø Les arbitres,  
Ø Les candidats à une formation diplômante/certifiante dispensée sous l’égide de la fédération, d’une ligue 

ou d’un comité,  
Ø Les bénévoles ou salariés licenciés, autres que les éducateurs sportifs, en contact direct avec des 

mineurs. 
 
Une telle attestation est obligatoire y compris si ces fonctions : 

v Sont ponctuelles ou aléatoires, 
v Sont réalisées uniquement auprès de majeurs1 
v Ne nécessitent pas de diplôme fédéral 
v Se limitent à la gestion ponctuelle d’un groupe lors d’un match, d’un entrainement ou d’un stage. 

 
 
Pour certains de ces licenciés encadrants, la mention « encadrant » peut donner lieu à un contrôle d’honorabilité 
effectué par le ministère des sports auprès du FIJAISV (fichier judiciaire des auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes). Sont concernés par ce contrôle d’honorabilité : 

Ø Les encadrants sportifs rémunérés ou bénévoles, 
Ø Les dirigeants des associations sportives, 
Ø Les exploitants EAPS. 

 
Concrètement, le dispositif repose sur une transmission automatisée par la FFHandball des données personnelles 
concernant les personnes susvisées pour permettre aux services de l'Éat de contrôler leur honorabilité 
(consultation du casier judiciaire B2 et le FIJAIS).  
Les données personnelles des licenciés concernées qui seront transmises par la FFHandball dans le cadre du 
contrôle d’honorabilité sont le nom, le prénom, la civilité, la date et le lieu de naissance. 
  

 
1 Le dispositif de l’honorabilité s’applique même si le licencié majeur n’encadre aucun mineur. En effet, le code du sport fait 
référence aux fonctions d’encadrement qu’il s’agisse de fonctions exercées auprès de majeurs et/ou de mineurs. 
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Vous trouverez dans le tableau ci-dessous les fonctions pour lesquelles les licenciés doivent fournir une attestation 
d’honorabilité uniquement et celles concernées par la fourniture de cette attestation et par le contrôle d’honorabilité. 
 

FONCTIONS CONCERNÉES 
(Uniquement licenciés majeurs) 

ATTESTATION 
D’HONORABILITÉ* 

CONTRÔLE 
D’HONORABILITÉ** 

Dirigeants d’associations sportives X X 

Exploitants EAPS X X 

Éducateurs sportifs 
(Bénévoles ou rémunérés) X X 

Encadrants médicaux X  

Arbitres X  

Candidats à une formation diplômante ou 
certifiante fédérale 

(dispensée sous l’égide de la FFHandball, la ligue ou le comité) 
X 

 

Bénévoles ou salariés licenciés en contact 
direct avec des mineurs X 

 

 
* La production de l’attestation d’honorabilité est obligatoire avant d’être autorisé(e) à exercer l’une des fonctions 

d’encadrement visées ci-dessus, au sein d’une structure affiliée à la FFHandball. 
** La mise en œuvre de ce contrôle implique que le licencié reconnaisse et accepte (case à cocher dans Gest’Hand) que les 

éléments constitutifs de son identité pourront être transmis par la FFHandball aux services de l’Etat afin qu’un contrôle 
automatisé de son honorabilité au sens de l’article L. 212-9 du code du sport soit effectué (interrogation FIJAISV).  
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2. ASPECTS TECHNIQUES – GEST’HAND 

CAS OÙ LA LICENCE EST EN COURS DE CRÉATION / RENOUVELLEMENT 

1re étape	: Déclencher l’envoi de la demande de finalisation de licence 

Je suis un club, un comité ou une ligue qui crée la licence dans Gest’Hand 
 
a) L’individu reçoit un mail l’invitant à compléter le formulaire : 
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b) L’individu complète le formulaire, permettant la finalisation de la demande de licence, notamment la 
partie « Demande d’attestation de probité honorabilité » (4e item du formulaire) 
 
v Lorsque l’individu exerce des fonctions d’encadrement (encadrement sportif, dirigeant d’association, arbitre, 

etc.), il doit cocher la 2e case (sollicitant la mention encadrant), puis la 3e case (concernant la prise 
d’information relative à l’attestation sur l’honneur) : 

 
 
 
 
En cochant ces cases, cela signifie que l’individu doit fournir l’attestation d’honorabilité. 
Le modèle de l’attestation est disponible en cliquant sur la case bleue avec la loupe. 
 

 
 
 
 
Une fois l’attestation remplie, le licencié doit la charger dans sa fiche en cliquant sur le bouton vert (+ Parcourir…) 
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2e étape	: Compléter et télécharger l’attestation 

Je suis le licencié qui doit fournir l’attestation 
 

a) L’individu complète et signe2 l’attestation 
v Soit l’individu imprime l’attestation, la complète, la signe et la scanne (ou la prend en photo) ; 
v Soit l’attestation est complétée et signée par l’individu de manière dématérialisée. 

 
Attention : l’attestation d’honorabilité en format PDF doit être téléchargée avant d’être complétée et signée (ne pas compléter 
le formulaire directement dans le navigateur internet) : 

 
 
 
 
  

 
2 Pour les femmes mariées, indiquer l’état-civil de naissance 
La signature doit être manuscrite mais il est possible d’apposer une signature scannée.  



n° SIRET : 785-461-948-00065 – n° APE : 9312Z

L I G U E  Î L E - D E - F R A N C E  D E  H A N D B A L L

1 rue Daniel-Costantini – CS 90047 – 94046 Créteil cedex
T. +33 (0)1 56 70 74 74 - 5800000@ffhandball.net - www.handball-idf.com

 

Une fois tous les documents chargés, le licencié peut finaliser sa demande de licence en 
cliquant sur « Finaliser » 
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CAS OÙ LA LICENCE A DÉJÀ ÉTÉ FINALISÉE ou QUALIFIÉE 

1re étape	: Déclencher l’envoi de l’attestation 

a) La structure déclenche l’envoi de l’attestation 
v Il suffit de se rendre sur la fiche du licencié et de cliquer sur le bouton Envoyer l’attestation de probité 

honorabilité 

 
 
 
 
b) L’individu reçoit un mail l’invitant à compléter le formulaire : 
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c) L’individu complète le formulaire « Demande d’attestation de probité honorabilité » 
 
v Lorsque l’individu exerce des fonctions d’encadrement (encadrement sportif, dirigeant d’association, arbitre, 

OTM, etc.), il doit cocher la 2e case (sollicitant la mention encadrant), puis la 3e case (concernant la 
prise d’information relative à l’attestation sur l’honneur) : 
 

 
 
 
En cochant ces cases, cela signifie que l’individu doit fournir l’attestation d’honorabilité. Le modèle de l’attestation 
est disponible en cliquant sur le bouton Télécharger l’attestation de probité honorabilité type : 
 

 
 
  



n° SIRET : 785-461-948-00065 – n° APE : 9312Z

L I G U E  Î L E - D E - F R A N C E  D E  H A N D B A L L

1 rue Daniel-Costantini – CS 90047 – 94046 Créteil cedex
T. +33 (0)1 56 70 74 74 - 5800000@ffhandball.net - www.handball-idf.com

 

2e étape	: Compléter et télécharger l’attestation 

Je suis le licencié qui doit fournir l’attestation 
 

a) L’individu complète et signe3 l’attestation 
v Soit l’individu imprime l’attestation, la complète, la signe et la scanne (ou la prend en photo) ; 
v Soit l’attestation est complétée et signée par l’individu de manière dématérialisée. 

 
Attention : l’attestation d’honorabilité en format PDF doit être téléchargée avant d’être complétée et signée (ne pas compléter 
le formulaire directement dans le navigateur internet) : 

 
 
  

 
3 Pour les femmes mariées, indiquer l’état-civil de naissance 
La signature doit être manuscrite mais il est possible d’apposer une signature scannée.  
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b) L’individu enregistre l’attestation dans son dossier Gest’Hand 
en cliquant sur le bouton vert + joindre l’attestation de probité honorabilité 
 

 
 
 
Et, une fois l’attestation chargée, ne pas oublier de cliquer sur Enregistrer 
 

 


